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Chère lectrice, cher lecteur, L'air du temps

Les «Objectifs» de Pro Senectute sont enracinés dans

le XXème siècle. C'est assez normal, d'ailleurs, puisque

ce siècle vient de commencer. Les «Objectifs 1981»

ont cependant un peu vieilli - mais plutôt du point de

vue du langage utilisé que du contenu. Celui-ci est en

effet toujours étonnamment moderne. Un grand nombre

de ses concepts marquent encore l'engagement

actuel de la fondation. Le maintien et l'amélioration

de la qualité de vie des personnes âgées en sont les

éléments primordiaux.

Même si ces «Objectifs» sont encore d'actualité, il

s'agit aujourd'hui de les redéfinir - ne serait-ce que

pour permettre à la génération des responsables

actuels de la fondation de se mettre d'accord sur la

raison d'être et les objectifs de Pro Senectute, dans un

processus participatif. C'est pourquoi le Conseil de

fondation de Pro Senectute Suisse a mis un premier

projet des «Principes généraux 2004» en consultation

dans les organisations cantonales. Il espère que

l'assemblée de la fondation pourra les approuver en

juin prochain.

L'un des paragraphes s'intitule: «Qui est Pro Senectute?».

La réponse à cette question est un vrai défi pour

toutes celles et ceux qui s'engagent dans les activités

de la fondation. Pro Senectute est l'organisation

professionnelle suisse de services dans les domaines de

la vieillesse et du vieillissement (le «V» étant en

italique clans le texte pour souligner cette affirmation).

Je nous souhaite de réussir dans notre engagement

quotidien pour essayer de satisfaire à cette exigence

élevée.

Martin Mezger

directeur de Pro Senectute Suisse
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Améliorer l'équilibre
social

La santé est un bien précieux - et cher.

Trop cher, à en croire les débats politiques
actuels sur la santé. Pro Senectute s'engage

pour maintenir et renforcer le caractère

solidaire de l'assurance maladie.

La Suisse bénéficie - surtout grâce à la loi
fédérale sur l'assurance maladie - d'un

système de santé fonctionnant bien et

accessible à tous. Cela n'a pas toujours été le

cas et ne va pas du tout de soi. Ce n'est pas

seulement dans les pays dits du tiers-monde

que les gens sont livrés à eux- mêmes en cas

de maladie: aux États-Unis, la plus grande

puissance mondiale, une personne sur sept

ne peut pas se payer une assurance-maladie.

L'Académie américaine des sciences parle

d'une «crise profonde» du système de santé

américain.

Nous dépensons beaucoup d'argent pour
maintenir notre santé et pour combattre les

maladies: près de 42 milliards de francs sont

investis chaque année dans le système de

santé suisse. Les ménages couvrent les deux

tiers de ces coûts - par le biais des primes
d'assurance maladie et les paiements directs.

Les pouvoirs publics contribuent pour un

quart à leur couverture en versant des fonds

provenant des impôts. Les entreprises financent

environ 7% des dépenses en cotisant à

l'AVS et à l'assurance accident.

Des primes d'assurance maladie qui

augmentent

Les augmentations annuelles des primes

v d'assurance maladie causent des soucis à

£2 beaucoup de gens. Dans le «Moniteur de la

[Ci santé 2002», un quart des personnes interro-

Martin mezger


	Chère lectrice, cher lecteur

